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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 SEPTEMBRE 2023 

 
L'an deux mil vingt-trois, le vingt-six septembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la 

Commune de PORT-SAINTE-FOY-et-PONCHAPT, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la 
Mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques REIX, Maire. 
 
Madame Gaëlle HERIAUD a été élue secrétaire et a procédé à l’appel des élus. 

 
Date de convocation du Conseil municipal :  18 septembre 2023 

 
Nombre de Conseillers :  en exercice  :      19                                                                                                                                                                                                     
    présents       :      15 
           votants        :      17 
 
PRESENTS : REIX Jacques, SAUTREAU Gilbert, PRADELLE Dominique, LOUIS Yolande, BOILEAU Claude, LAJUS 
Christian, CAMERON Elodie, CHAVANT Cyril, HERIAUD Gaëlle, LABBE Valérie, LUTZ Thierry, MARGOUILLÉ 
Michel, PENISSON Pascale, ROUSSEAU Joël, SARDET-LECOMTE Isabelle 
 
EXCUSÉS : ARRABIE-AUBIES Muriel, OYSEL Nicolas (ayant donné pouvoir à M. CHAVANT), ROMANN Tania 
(ayant donné pouvoir à Mme PENISSON), TURLET Éric 
 
ABSENTS : néant 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice, le quorum est donc atteint. 

 

Il est rappelé que le procès-verbal de la précédente réunion a été adressé à tous les membres du Conseil. Aucune 

observation n’étant formulée, celui-ci est adopté. 

 
 

=oOo= 
 

En préambule à la séance, Monsieur le Maire remercie les membres du Conseil pour leur 
présence à cette réunion dont l’ordre du jour va permettre de traiter plusieurs questions 
administratives. 

Il indique qu’une deuxième réunion interviendra dans la première quinzaine d’octobre pour 
définir les programmes d’investissement à prioriser pour les exercices comptables 2024 et 2025 et 
pour lesquels existent des études de faisabilité. 

Préalablement à cette future réunion, ce sera aussi l’occasion de faire une visite de la salle 
Jacques Prévert et de l’espace Joséphine Baker dont les travaux se terminent progressivement. 

Les deux mois suivants seront mis à profit pour finaliser divers petits équipements, recevoir la 
Commission de sécurité et définir un nouveau règlement d’utilisation. Il ne faut pas précipiter les 
choses. C’est la raison pour laquelle Monsieur le Maire précise qu’il signera l’arrêté d’ouverture pour 
le 22 décembre 2023. 

Ce jour-là, toute la population sera invitée à découvrir cette nouvelle structure. En effet, 
exceptionnellement, la Municipalité organisera la cérémonie dite des vœux qui sera plutôt une 
présentation de l’équipe municipale, du bilan réalisé depuis 2020 et des projets pour le restant de la 
mandature. 

 
=oOo= 

 
Par ailleurs, Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée d’un courrier de Maître Berneron, 

notaire à Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, qui l’informe d’un leg mobilier et immobilier au profit de la 
commune. Ce dossier sera inscrit à l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil municipal. 

 
=oOo= 
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Monsieur le Maire aborde ensuite l’ordre du jour : 
 

FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) 
RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT (RPQS) 
MOTIONS DE SOUTIEN A L’HOPITAL ET A LA SURVIE DE LA MEDECINE EN PAYS 
FOYEN 
TERRITOIRES SOLIDAIRES AVEC LA VITICULTURE (PROLIFERATION DU MILDIOU) 
SUBVENTION SOCIETE DE CHASSE DE PONCHAPT 
SOUTIEN FINANCIER AUX COMMUNES DU MAROC (TREMBLEMENT DE TERRE) 
SOUTIEN FINANCIER AUX COMMUNES DE LYBIE (TEMPETE DANIEL) 
SOLIDARITE AVEC LES RESTOS DU CŒUR 
SUBVENTION AU CCAS 
ACHAT D’UNE ŒUVRE D’ART POUR LE JUMELAGE 
TRAVAUX D’ELECTRIFICATION SDE 24 
TARIF LOCATION DE SALLES 
AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 
PRINCIPAL 1° CLASSE 
CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION DE MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 
AUPRES DU CDG24 
DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGIQUE POUR LES ELUS 
CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MISSIONS TEMPORAIRES DU CDG24 
DIVERSES NON VALEURS 
 
 

Monsieur le Maire évoque d’abord le FPIC, sa mise en place et son fonctionnement. C’est ainsi 
que depuis 2012, toutes les communes du Pays Foyen avaient fait le choix de verser le FPIC à la 
Communauté de Communes pour financer le fonctionnement de différents services à la population, par 
exemple le PEDT, la cellule urbanisme, diverses études. Or, la Préfecture de Région nous a saisi le 3 
juillet 2023 pour nous demander de nous prononcer de nouveau sur la répartition de ce fonds. Et cette 
année, certaines communes rurales, souhaiteraient le récupérer. 

En réunion de bureau, des maires ont manifesté le souhait de récupérer le FPIC au profit de leur 
commune. Si l’ensemble des communes demandaient à récupérer le FPIC, il y aurait un manque de 
financement de l’ordre de 259 000 € pour la CdC, ce qui se traduirait immanquablement par une hausse 
de la fiscalité. 

Cette question sera débattue demain soir en Conseil communautaire. Ce soir, je voulais connaître 
votre sentiment sur ce sujet et cette forme de solidarité territoriale qui semble bien nécessaire. 

 
26-09-2023-01 : FONDS NATIONAL DE PEREQUATION (FPIC) 
 

Monsieur le Maire rappelle que la Loi de finances 2012 a institué un mécanisme de péréquation 
appelé Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) qui 
consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la 
reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. 

C’est ainsi que depuis 2012, les communes du Pays Foyen ont fait le choix de reverser le FPIC à 
la Communauté de Communes pour conforter financièrement le fonctionnement de plusieurs services 
à la population. 

En vertu d’une circulaire préfectorale du 3 juillet 2023 notifiée aux communes le 2 août 2023, 
il est demandé aux EPCI et communes membres de se prononcer à nouveau sur la répartition du FPIC. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décidé à l’unanimité de continuer le versement du 
FPIC à la Communauté de Communes. 

 
Monsieur le Maire remercie l’Assemblée et aborde ensuite le RPQS eau et assainissement pour 

l’exercice 2022 qui doit être porté à la connaissance des membres du Conseil municipal. 
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26-09-2023-02 : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE POUR L’EXERCICE 2022 
 

Monsieur le Maire, conformément à l’article 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, présente 
pour l’exercice 2022, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau 
potable adopté par le comité syndical du SMDE 24. 
 

Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur 
conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.  
 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  
 

Le Conseil municipal prend acte de cette présentation. 
 
 

Monsieur REIX fait part de la motion qui émane d’un comité de médecins du Pays Foyen. Les 
médecins généralistes qui partent à la retraite ne sont pas remplacés, le service des urgences est 
régulièrement fermé. La situation est aussi très tendue avec les dentistes, il n’y a plus de gynécologue, 
pas de dermatologue ni de psychiatres. 

Il rappelle qu’une pétition est à disposition de la population à l’accueil de la mairie. 
Madame HERIAUD s’inquiète de constater que rien n’avance, notamment au niveau de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS). Plusieurs conseillers s’entendent pour dire que la situation est la même dans 
de très nombreuses régions. 
 

26-09-2023-03 : MOTION DE SOUTIEN A L’HOPITAL ET A LA SURVIE DE LA 
MEDECINE EN PAYS FOYEN 
 
Parce que l’Hôpital est menacé, que les services d’Urgence et le SMUR risquent de disparaître (services 
fermés depuis cinq semaines avec de nombreuses coupures depuis plusieurs mois), 
Parce que si rien n’est fait, il n’y aura plus de médecin généraliste dans le Pays Foyen d’ici cinq ans, 
Parce que d’ici la fin de l’année quatre médecins vont cesser leurs activités : leurs patientèles (environ 
3500 à 4000 personnes) n’auront plus de médecin, 
Parce que les médecins généralistes restant, âgés, débordés et épuisés ne pourront pas accepter de 
nouveaux patients, 
Parce que nous le savons et que les pouvoirs publics sont au courant également, 
Parce que la République a le DEVOIR de mettre à la disposition ,de l’ensemble de la Population, une 
médecine de qualité égalitaire tant en milieu urbain qu’en milieu rural, 
Parce qu’il faudra passer d’une maîtrise comptable à une maîtrise médicalisée car la vie d’un être 
humain n’a pas de prix, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, souhaite que ces demandes soient 
entendues par l’ensemble des Pouvoirs Publics : un service des Urgences qui fonctionne toute l’année, 
un SMUR actif sans interruption, des engagements pour que le Pays Foyen soit reconnu en zone de 
désertification médicale. 
 
 

La Communauté de Communes a voté une motion qui a été envoyée au Ministre de l’Agriculture 
pour aider la filière viticole suite à la prolifération du mildiou. Il est utile de soutenir cette action au 
niveau communal. 
 

26-09-2023-04 : TERRITOIRES SOLIDAIRES AVEC LA VITICULTURE (PROLIFERATION 
DU MILDIOU) 
 

Monsieur le Maire fait part du courrier adressé récemment par Monsieur le Président de la 
Communauté de Communes du Pays Foyen à Monsieur le Ministre de l’Agriculture au sujet de la 
situation particulièrement délicate du secteur viticole bordelais, notamment face à la prolifération du 
mildiou. 
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Face à la gravité économique et sociale de cette situation, Monsieur le Maire demande au Conseil 
de soutenir la filière viticole, très présente sur notre territoire. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, souhaite que l’Etat et les assureurs jouent 

pleinement leur rôle dans la chaine de solidarité nationale en soutien au monde viticole face à la crise 
actuelle, notamment liée à la prolifération du mildiou. 
 
 

Monsieur LAJUS confirme que la Société de Chasse de Ponchapt n’a pas reçu de subvention parce 
que la Commune n’a pas été destinataire de sa demande. L’association vient d’y remédier. 
 

26-09-2023-05 : SUBVENTION A LA SOCIETE DE CHASSE DE PONCHAPT 
 

Monsieur le Maire fait part de la demande de subvention de la Société de chasse de Ponchapt. 
Cette demande n’ayant pas pu être traitée en mai dernier comme toutes les autres subventions, il 
convient de la régulariser. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, alloue une subvention de 280 € pour l’année 2023 

à la Société de Chasse de Ponchapt. 
 
 

Monsieur le Maire propose de faire un geste de solidarité envers les populations sinistrées du 
Maroc suite au tremblement de terre mais aussi celles de Lybie, durement touchées par la tempête 
Daniel. 
 

26-09-2023-06 : SOUTIEN FINANCIER AUX COMMUNES SINISTREES DU MAROC 
(TREMBLEMENT DE TERRE) 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’être solidaire des populations sinistrées du 
Maroc suite au terrible tremblement de terre que le pays a subi. Une aide financière pourrait être allouée 
aux communes touchées par l’intermédiaire du FACECO (fonds de concours des collectivités 
territoriales) sous l’égide du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer la somme de 250 € au FACECO 

pour l’aide d’urgence pour les populations victimes du tremblement de terre au Maroc. 
 
 

26-09-2023-07 : SOUTIEN FINANCIER AUX POPULATIONS SINISTREES DE LYBIE 
(TEMPETE DANIEL) 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’être solidaire des populations sinistrées de 
Lybie suite au passage terrible de la tempête Daniel sur le nord du pays et des inondations que cela a 
provoqué. Une aide financière pourrait être allouée aux communes touchées par l’intermédiaire du 
FACECO (fonds de concours des collectivités territoriales) sous l’égide du Ministère de l’Europe et des 
Affaires Etrangères. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer la somme de 250 € au FACECO 

pour l’aide d’urgence pour les populations victimes de la tempête Daniel en Lybie. 
 
 

L’Association des Maires de France (AMF) nous a alertés sur la situation catastrophique de 
l’associations Les Restos du Cœur en France et propose d’être solidaire de cette institution. 
 

26-09-2023-08 : SOLIDARITE AVEC LES RESTOS DU COEUR 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la situation financière catastrophique dans laquelle se 
retrouvent cette année les Restos du Cœur au niveau national. Il propose de participer à l’élan de 
solidarité envers cette association en lui versant une aide financière exceptionnelle. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer la somme de 500 € aux Restos du 

Cœur, au niveau national. 
 
 

Dans la continuité des demandes de subventions qui viennent d’être abordées, Madame 
PENISSON souligne que le CCAS aurait dû percevoir une subvention de la Commune. 
 

26-09-2023-09 : SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
 

Madame PENISSON rappelle au Conseil municipal que le CCAS était destinataire chaque année 
d’une subvention de fonctionnement. Or, cette subvention n’a pas été inscrite au budget primitif. 

Monsieur le Maire lui confirme qu’il s’agit d’un oubli et propose de régulariser la situation. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, alloue une subvention de 3 000 € au Centre 

Communal d’Action Sociale de la Commune (CCAS). 
 
 

Le Comité de jumelage s’est déplacé à Plobsheim et c’est Monsieur BOILEAU qui représentait la 
Commune. Pour cette occasion l’artiste peintre Ze Wang a réalisé une œuvre offerte à la commune de 
Plobsheim. Monsieur BOILEAU évoque ce voyage et présente à l’Assemblée l’œuvre réalisée à Plobsheim 
pour célébrer l’évènement et offerte à notre Commune.  
 

26-09-2023-10 : ACQUISITION D’UNE ŒUVRE D’ARTISTE 
 
 Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que cette année 2023 marque le 25ème anniversaire du 
jumelage de la Commune avec Plobsheim. Pour cette occasion il propose d’offrir à la commune amie 
une œuvre réalisée par l’artiste peintre ZE WANG. 
 
 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’en faire l’acquisition au prix de 400 €. 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Sautreau qui présente une proposition de 
maintenance du SDE24 pour l’éclairage public. 
 

26-09-2023-11 : TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC : REMPLACEMENT FOYER 351, RUE 
ONESIME RECLUS, PASSAGE PIETONS 

 
 La commune de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, adhérente au Syndicat Départemental d’Energies 

de la Dordogne, a transféré sa compétence éclairage public. Aujourd’hui, des travaux d’éclairage public 
s’avèrent nécessaires concernant : 
 

Remplacement du foyer 351, rue Onésime Reclus, passage piétons 
 

L’ensemble de l’opération est estimé à 2 701,50 € TTC. 
 

Il convient de solliciter l’accord du Conseil municipal sur le projet proposé par le Syndicat 
Départemental d’Energies de la Dordogne. 
 

S’agissant de travaux « Renouvellement suite impossibilité dépannage » et en application du 
règlement d’intervention adopté le 14 décembre 2022, la participation de la commune s’élève à 65 % 
de la dépense HT, soit un montant estimé à 1 463,31 € HT. 
 

Après contrôle des travaux, un décompte des sommes dues sera adressé par le SDE 24. 
La dépense sera inscrite au budget de la commune. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
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- Approuve le dossier qui lui est présenté, 
- Demande au SDE 24 de réaliser les travaux au quatrième trimestre 2023, 
- S’engage à inscrire cette dépense au budget de la commune, 
- S’engage à régler au Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne les sommes dues à réception 
du décompte définitif des travaux et du titre de recette, 
- Autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 

Puis Monsieur BOILEAU informe le Conseil municipal d’un changement demandé par les 
locataires des salles situées rue Jules Ferry, au-dessus de la bibliothèque municipale. 
 

26-09-2023-12 : TARIF DE LOCATION DE SALLES 
 
 Monsieur BOILEAU indique à l’Assemblée que la locataire de deux des salles situées au-dessus 
de la bibliothèque, DS Sophro, rue Jules Ferry, ne souhaite plus utiliser qu’une seule de ces deux salles. 
 Par ailleurs, Madame Céline AONNA-FRONTON, praticienne en psychologie, a adressé un 
courrier par lequel elle souhaite occuper la pièce libérée pour y pratiquer ses activités professionnelles. 

Monsieur BOILEAU propose donc que le loyer global de ces deux pièces qui était de 110 € 
mensuels soit divisé en deux, à savoir 55 € par locataire. 
 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, valide les loyers mensuels de 55 € pour DS Sophro 
d’une part et Mme Céline AONNA-FRONTON, d’autre part. 
 
 

Monsieur REIX indique qu’une agente du secrétariat, actuellement à temps partiel, a fait une 
demande pour passer à temps complet, demande qui a reçu l’avis favorable du Comité Social Territorial 
au CdG24. 
 

26-09-2023-13 : AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UNE ADJOINTE 
ADMINISTRATIVE PRINCIPALE 1° CLASSE 
 

Compte tenu de l’augmentation de ses charges de travail, il s’avère nécessaire que l’agente 
notamment en charge des affaires sociales et du CCAS, actuellement Adjointe Administrative Principale 
1° classe à raison de 31 heures 30 par semaine, voit son temps de travail passer à 35 heures. 

 
Considérant que le Comité Social Territorial, au Centre de Gestion de la Dordogne, a émis un 

avis favorable le 8 septembre 2023, Monsieur le Maire propose que ce changement soit opéré à compter 
du 1er octobre 2023. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Accepte cette modification du temps de travail de l’agente notamment en charge des affaires 

sociales et du CCAS, actuellement Adjointe Administrative Principale 1° classe. 
En conséquence, Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs à compter du 

1er octobre 2023 pour intégrer ce changement. Les effectifs du personnel seront fixés comme suit : 
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Le Centre de Gestion de la Dordogne propose d’adhérer à son service de Médiation Préalable 
Obligatoire (MPO). Monsieur le Maire précise au Conseil que les sujets qui suivent ont été également 
voté en Conseil Communautaire. 
 

26-09-2023-14 : CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION DE MEDIATION 
PREALABLE OBLIGATOIRE AVEC LE CDG24 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la Loi pour la confiance dans l’institution 
judiciaire du 22 décembre 2021 offre aux collectivités territoriales des outils nouveaux en matière de 
médiation, notamment lorsqu’elle est obligatoire. 

Le Centre de Gestion de la Dordogne (CDG24), en association avec le CdG16, propose aux 
commune un service de médiation préalable obligatoire (MPO) auquel il est possible d’adhérer en 
signant une convention. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, mandate Monsieur le Maire pour signer la 
convention d’adhésion à la mission MPO du CdG24. 

 
 

26-09-2023-15 : DESIGNATION UN REFERENT DEONTOLOGUE ELU LOCAL 
 
Le Maire de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1111-1-1, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses dispositions de simplification de l’action publique locale, 
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 
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Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l’élu local, 
 
Considérant la possibilité de désigner un même référent déontologue de l'élu local par plusieurs 
collectivités, groupements de collectivités ou syndicats mixtes, par délibérations concordantes, 
Considérant la proposition du Centre de Gestion de la Dordogne de désigner le même référent 
déontologue que pour les élus du CDG et la prise en charge des frais relatifs aux prestations du référent 
déontologue de l'élu local par ledit CDG jusqu’au 31 décembre 2023, 
 
Vu le rapport du Maire de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt, 
 
Il est mis en place à compter du 1er juin 2023 un référent déontologue élus locaux dans les conditions 
prévues par le décret du 6 décembre 2022 pour les élus locaux de Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt. 
Cette fonction de référent déontologue est confiée à M. Alain PARIENTE, Maitre de Conférences en droit 
public à la faculté de droit de BORDEAUX. 
Le référent élu local assure les missions suivantes : 
- Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu 
local, 
- Il est, à la demande de l’élu qui le saisit, l’interlocuteur de la Haute Autorité pour la Transparence de 
la Vie Publique concernant les déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale des élus locaux de la 
collectivité concernée. 
Le référent déontologue de l’élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle 
dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 226-
14 du Code Pénal. 
La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. 
Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue des élus locaux ne peut solliciter ni recevoir 
d’injonctions de l’autorité investie du pouvoir de nomination ou de son représentant. 
Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera sans préjudice de la responsabilité de l’élu qui 
demeure seul responsable de ses obligations déontologiques. 
Pour mener à bien sa mission, le référent déontologue disposera des moyens matériels nécessaires et sera 
rémunéré à hauteur de 80 € par dossier et pourra percevoir des frais de déplacement, le cas échéant. 
Ces dépenses seront à la charge du Centre de Gestion jusqu’au 31 décembre 2023. Un premier bilan 
sera effectué par le CDG au dernier trimestre afin de décider si la prise en charge des dépenses est 
maintenue en 2024 ou pas. 
La saisine s’effectuera via un formulaire dédié téléchargeable sur le site internet du Centre de Gestion 
ou par courrier, recommandé avec accusé de réception, à l’adresse suivante :  Référent déontologue des 
élus locaux – Centre de Gestion de la Dordogne - Maison des Communes – 1 boulevard de Saltgourde – 
BP 108 – 24051 PERIGUEUX CT CEDEX 9 
La mention « confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe. 
Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la forme d’un avis détaillé 
remis au seul intéressé auteur de la saisine. 
Le référent déontologue des élus locaux est désigné pour la durée du mandat. 
A des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet un rapport annuel anonymisé 
de l’ensemble des saisines et des réponses apportées. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide d’accepter la désignation de M. Alain 
PARIENTE en qualité de référent déontologue pour les élus de la Commune. 
 
 

Enfin, Monsieur le Maire rappelle que la Commune fait régulièrement appel au service des 
Missions temporaires du CdG24, notamment lors d’arrêts maladie de longue durée. Il convient de 
renouveler l’adhésion à ce service. 
 

26-09-2023-16 : CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE D’AFFECTATION A DES 
MISSIONS TEMPORAIRES DU CDG24  
 
Le Conseil municipal, 

 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L452-44, 
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Considérant la possibilité en cas de besoin d’avoir recours à du personnel temporaire mis à disposition 
par le Centre de Gestion de la Dordogne pour assurer le remplacement d’agents momentanément 
indisponibles, des missions temporaires, en cas de vacance d’emploi qui ne peut être immédiatement 
pourvu ou en vue de les affecter à des missions permanentes à temps complet ou non complet ; 
 
Considérant la nécessité de signer une convention dite « convention d’affectation à des missions 
temporaires » pour la mise en place de ces recrutements ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention d’affectation à des missions 
temporaires ; 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 
 

Par le passé, la Commune a parfois éprouvé des difficultés pour recouvrer des sommes dues par 
des parents d’élèves au titre du restaurant scolaire. Cette situation s’est beaucoup améliorer mais il reste 
quelques cas à régulariser. 
 

26-09-2023-17 : ADMISSION EN NON-VALEUR 
 

Suite à la demande du Trésor Public, il convient de mettre en non-valeur les dettes de Madame 
DOMINIQUE Sabrina d’un montant de 43,20 € correspondant à des tickets de cantine achetés en 2015, 
de Madame PROVY Céline d’un montant de10,80 € correspondant à des tickets de cantine achetés en 
2016 et de Madame ROUCHON Laetitia d’un montant de 54,00 € et 4,00 € correspondant à des tickets 
de cantine achetés respectivement en 2016 et 2015. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Accepte cette demande d’admission en non-valeur. 

 
 

 
 
 
 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
                                     

Monsieur ROUSSEAU revient sur la fête de Ponchapt qui a connu un succès moindre que les 
années précédentes, sans doute à cause de la chaleur excessive. Il fait part des grosses difficultés liées à 
l’installation électrique qui a sauté à plusieurs reprises et demande que les services techniques étudient 
une solution pour l’année prochaine. 

Par ailleurs, il demande où en est le projet de réfection du mur de la façade du Café de la Claire 
qui doit accueillir le marché de Noël du Comité de jumelage. Monsieur BOILEAU se charge de relancer 
le maçon pour une intervention rapide. 

 
Monsieur BOILEAU rend compte de l’assemblée générale du club de Randonnée pédestre (section 

de l’Amicale Laïque). Le concours de deux agents serait nécessaire pour poser huit à dix poteaux de 
signalétique. Il souligne la très bonne santé de cette association qui compte plus de 100 adhérents et qui 
participera à une marche entre Pau et Paris dans le cadre de la préparation des JO de Paris. De plus, 
trois personnes étudient la possibilité de faire la Ronde de Montravel qui ferait découvrir le territoire 
viticole de notre secteur. 

 
Madame SARDET-LECOMTE s’inquiète sur le devenir de la fête locale de Port-Sainte-Foy, 

considérant le manque de bénévoles et craint fortement sa disparition dès l’année prochaine. Madame 
PENISSON estime aussi que les années précédentes cette fête était aussi portée par des associations locales 
qui organisaient qui un concours, qui un tournoi ou une course. Elle regrette que ce ne soit plus le cas. 
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Madame PENISSON souligne la présence au secrétariat d’une urne mise en place par le 
Département pour voter pour des budgets participatifs. Elle indique qu’un des projets qui peuvent 
bénéficier de cette opération et donc d’une subvention est porté par l’institution Saint-Joseph. Elle 
suggère de voter massivement pour ce projet, élus et agents communaux. 

Elle regrette aussi que cette année le repas des Aînés ne soit pas organisé, comme ce fut le cas 
avant le COVID, à la place du colis de fin d’année au profit des personnes de plus de 75 ans. 

 
Monsieur CHAVANT présente les devis définitifs pour la confection des panneaux signalétiques 

qui jalonneront les Chemins du Patrimoine (Bords de rivière et Chemin des Coteaux). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature du ou de la secrétaire de séance : Signature du Président de séance : 

  

 


